
Assistant médical

Nature des tâches
En tant que proche collaborateur du médecin, l'assistant médical accueille les patients et les aide, si
nécessaire, à se préparer à l‘examen médical. Durant la consultation, il assiste le médecin dans ses
interventions, fait les pansements, les injections, sait se servir des appareils, s'occupe de l'entretien et
de la stérilisation des instruments, fait des radiographies et procède à des examens de laboratoire
simples (sang, urine et selles). En cas d'urgence, il doit garder son sang-froid et prodiguer les
premiers secours. Il gère également l'agenda des consultations, répond au téléphone et se charge
des travaux administratifs.

Conditions d'admission
Mobilité d'esprit, compréhension rapide, talent d'organisation, sens des responsabilités, discrétion,
amabilité et sensibilité envers les patients. L'assistant médical est tenu au secret professionnel.

Formation
L'apprentissage dure 2 ans et doit être effectué dans un cabinet médical.

Perspectives
Spécialisation en radiologie, en travail de laboratoire, etc., premiers assistants (par ex. dans un
cabinet collectif).

Adresses de contact - Seine et Marne
Tu recevras de plus amples informations au Centre d'information jeunesse (CIJ) de ta région ou
auprès de ton conseiller ou ta conseillère en orientation.
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